
L K P O N T I > ; ; UAMPOMHAU. — M. Paindavoin?, 
H M b M t w , a c-mptétcaent tcrmiot le pont 
du Karaponcau, u n ne pourra ma1 heu»?use 
ment être posé qu'a i mois de Juin, c'v* -à lire 
à l'époque du chômage d t sc tnaax , ces tr rvaas 
dorant empêcher pendant trois aMsakaoa la na
vigation des bateaux, ce qw. en t-e moment, 
causerait A l'industrie un préjudice considé
rable. 

in,oe le malheureux jeune homme a glissé entre i un 0bit solennel du Mois sera célébré en l'é 
! re-in ï , ï ~ - 2 ? * h f f S V . è l ° f u l , ff^ijLï ' *''«* de Vattrelos, le lundi 13 lévrier ISO, 111 heu-

rosser; quan-i les secours arrivèrent il était trop ! François Emile LEZY, aéceJi a vattrelos, le n jan 

L A CONCORDE. — Dimanche dernier, a eu lieu 
rassemblée générale des meiabres de la société 
de gymnastique, la Concorde \prés le r»:>;>ort 
du secrétaire, constatant l'état prospère de la 
société, l'assemblée a procéiô à l'éiectten de 
son préaident et de son cons-.il d alminlstra-
Uon. 

M. Lambert a été nomtn» président à l'una-
nimtté. Ont été élus membre» du conseil : ^<M. 
stoven, Voreux, Debelle, I/art, Duponchelle. 
l'armentier. Couvez, Lepercq, Bodin, CrétAl. — 
Immédiatement après, le conseil a complété son 
bureau comme suit : vice présidents ; MM. 
Stoven et Parmentier ; secrétaire, M. Debelle ; 
Trésorier : M. Maurice Lepercq. 

L E «VSTÉRE > E LA HDE DE C A N T E L Ï U . — L'au
topsie de la femme Blète a démontré un empoi
sonnement par le sel d'oseille. 

Cet empoisonnement est de nature à donner 
quelque crédit aux bruits étranges qui ont couru 
sar la vol des six mille francs à M. Six, et la 
disparition de Mme Lemalre. 

L'enquête ouverte a ce sujet se poursuit très-
activement. 

TROIS ENFANTS. — La population lilloise est 
loin d'être en voie de décroissrrment. 

Il y a quelques semaines, nous signalions la 
cas d'une brave fermons qui, d'un seul coup,dî
nait à la patris trois beaux enfants admirable 
ment constitués. 

Ce fait vient d'avoir son pendant hier soir. 
Une brave femme de la rue de la Dl?ue, déjà 

mère de deux enfants, vient d'en ajouter trois 
A sa famille. 

La Mère et lea enfants se portent à ravir. 

COFFRÉ POUR J-N JUPON. — Que diable le chif
fonnier Vandeatorren voulait-il faire du jupon 
qu'il a vole A une couturière de la rue dea Kta 
ques ? Préparait-il déjà aon déguisement pour 
la mi-carême •? ("'était vraiment s y prendre 
trop tôt et la police pour le lui faire compren
dre lui a ménagé les loisirs nécessaires a une 
aussi grave méditation. 

UN* ARRESTATION itiFJI MI':RITI':E. — Le sieur 
La porte, qui a commis de nombreuses escroque
ries au préjudice des plus honorables maisons 
de Lille vient enfin d'être arrêté en Suisse. 
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tard. 
WERVICQ. — Dana un pr -cèdent numéro, nors 

avions annoncé i|iie M. Jean Baptiste llaz -
broucl;. de Wervii-q, avait essayé d introduire 
en fraudj du tabac étranger, Les renseigne 
méats, <juc nous avions reçus, étaient inexacts. 

M. llazebrouck avait contié 11 ba;les de Un au 
messager, qui fait le service de Lille A Wervieq. 
La douane ayant découvert du tabac dissimulé 
dans d'aurtes colis, avait rarure'leuient saisi 
tout le chargement, ma'selie a rendu a M Ha-
zebrouefe, dont la bonne foi é t a t évidente et 
l'houorabilitèsurtout, ses balles d; lin. 

M. Iluzehrouck a poursuivi en duLimation 
ua Ue nos confrères, et obtenu un jugemeut 
qui, en déclarant faux lea faits qu'on lui impu
te, lui a donné pleine et entière satisfaction. 

CAMBRAI.— Monseigneur l'Archevêque célèbre 
aujourd'hui le onzième anniversaire de sa con
sécration épiscopale. 

Sa Grandeur a officié pontiticalement en cette 
occasion. 

L s deux Séminaires, toutes les maisons reli
gieuses de la ville, un grand nombre de lidèles, 
assistaient cette cérémonie. 

Les chants, exécutés a l'unisson par plus de 
cinq cents voix, produi-aient un effet saisissant 

t A l'offertoire, M. Paul Devred a fait entendre 
l'un de ses plus gracieux et plus délicats inor 
ceaux de violoncelle. 

Nous nous joignons à la Semaine religieuse 
pour offrir, en ce jour, à Monseigneur l'Arche
vêque nos vu:ux les plus sincères et les plus 
ardents. 

MAUBEUÛE. — Un nommé N..., employé A 
Maubeuge, a été amené mercredi matin, en la 
maison a'arrêt d'.-Vvesn^s ; il aurait, parait-il 
commis de nombreux détournements et faux au 
préjudice de son patroa, M. l'revot, qui habite 
Louvroil. 

SAINT-AMAKD. — Trntatice criminelle.—Une 
nouvehe tentative destinée à produire le dérailA' 
lement d'un train du tramway a été découvert il 
y a huit jours. Ua arbre avait été place sur 
ia voie.On n'a pas trouvé les traces du coupable 
jusqu'ici. C'est grand dommage, car une sérieu
se leçon donnée aux auteurs dépareille tentati
ves ue serait pas inutile. 

CONDÉ. — Dans la nuit de lundi à marii.trn s 
officiers du l i e dragons, revenant de Valencien-
pes en voiture découverte, tenaient la gauche 
de la route, quand leur voiture s'e-t heurtée 
contre l'énorme porte de fer que les ouvriers 
s.mt en train de poser, et nui avait été labsec 
sur l'accotement de la roule. 

La voiture fui jetée violemment de l'autre côté 
et une roue fut brisée. Les trois officiera ont été 
jetés par le choc sur le pave, deux ont eu de lé
gères contusions, l'autre a été grièvement blessé 
a la jambe par la roue. Le cheval, emporté, 
s'échappa au grand salop par la ville, traînant 
les débris de la voiture, et ue s'iirrêia qu'a la 
porte de son écurie. 

ier Usa, à l'âge de 13 ans et 4 mois. Le» Laudes 
seront chantées A 10 heures 1(2. — Les personn 
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de fnire-
part, sont priées de considérer le présent a 
comme en tenant lieu. 

Lettres mortuaires et tl'Obils 
KPRncBRlF ALFRED REBOUX. — A V I S 
i é » A X C 7 « r r dans le Journal de lïou-
oai.c fUrande édition) dans le Petit Jimr-
nil de Itonbaix, dans le Mémorial de 

Lille et dans la Gazette de Tourcoing. 

BELGIQUE 

culte en espagnol, et le léger accent qu'il a ferait 
supposer qu'il est Français. Il a raconté qu'il 
fut enlevé p,ir les Indiana dans une incursion 
qu'ils firent près de Junin.quand il avait à peine 
huit ans. 

Son père, autant qu'il peut se le rappeler, se 
nommait Laurent ou Noran, sa mère Adèle, son 
frère aîné Léon, et deux autres sœurs, Augus-
tine et Delphine. Sa fa.nilie était riche et pos
sédait de nombreux tro.ipeaux. Son père, ayant 
appris qu'on l'avait conduit dans la réduction 
de la Nammoura, fit offrir plusieurs fois do 
payer sa rançon, mais les Indiens ne vouluren 

TRIBUNAUX 

TlilBUNALCORRECnoNXEL DE MARSEILLE 

L l b o n N è g r e 

Un nègre des côtes de Zanzibar, prévenu de 
vagabondage, avait A répondre, devant le tribu
nal correctionnel de Marseille, du délit qui lui 
est reproché. Interrogé par le président, il 
éclate en sanglots, lève tour* tour les mains 
vers le plafond, vers le Christ et vers le butte 
de ia République, en criant qu'il ne veut pas 

pas accepter ses offres. Les détails qu'il a don- S qu'on lui coupe le cou 

SESSION EXTRAORDINAIRE DE FEVRIER. 
Séance du 9 février 1883 

Etaient présenta : MM. Lion AUvt . maire 
Flipo, Ryo, Itousse1., Lacquement, Wyiem, d 
Joint». 

MM.Bourgois,Legrand, Briet, D'h".l!u:n, Mi 
reau, Godefroy. Deatombes, Leparcq, Caddri 
lier, Spel, Bonae, Debuisne, Vaissier. De et i 
« arrette, Dégremont, Traanoy, ii.mnel, Penn 
Saea, lieghia BonnaveT, Alfred [t.-bout, i -.- • 
lière. Degand, Vienne, Oelebois, Denianjucl! -
et Cordonnier, conseillers. 

Absent : M. A. Rénaux. 
Présidence de M. Léon Allart, maire, 

PAS-DE-CALAIS 
CALAIS.— La mer vient de rejeter, près des 

jetées, un cadavre qui parait être celui d'un 
ouvik-r; il doit avoir séjourné assez longtemps 
dans l'eau : la tête e?t en partie mangée. 

11 a été transporté à la Morgue. 
PAPAUME. — Triste nouvelle, dit le Pas-de-

Calais. En dix jours trois enfants sont morts 
dans une famille d'ouvriers du faubourg de Pé-
ronne.L'opinion publique s'est émue de ses dé 
eè» su.ve-sifs 

Vendredi matin, avant l'enterrement de la 
tr.d :<'i:i- victime, l'autopsie a prouvé nue la 
pauvre petite était morte de misère et de faim 

H S R IV-COUPIGNY. — Un mineur nommé 
.Yrth ir 11 et, 17 an?, d meurant à Snins-en-
(ioiiel e, a é!é tué accidentellement à la fosse 
n 4 par iac l iù ie duue pierre detaeuèe da la 

oùte d'une galerie. 

lîiisde Laeken, le célèbre vovaeeur africain, M. 
Cari Dobner, major des hussards hongrois. 

TOURNAI. — Affaire Bernard. — Vendredi, la 
5e chambre d e l à Cour d'appel da Bruxelles, 
nonobstant les considérations présentées par 
M. de Mot, demandant la mise en liberté de son 
clieDt. a confirmé la dernière décision du tribu
nal de Tournai, maintenant la détention pré
ventive du chanoine Bernard. Celui ci, après 
avoir comparu devant la Cour, a été reconduit 
a la maison d'arrêt de Tournai. 

CouRCEr.r.KS. — Le parquet de Charleroi, com 
posé de MM. (leoffroy, procureur du Roi, Oscar 
Desprez, juge d'iostruciion et Kloritnond Motte, 
greffier a''eomt>at!ne de M. le docteur Miot. 
médeein léciste. s'est transporté, hier après-mi
di, à Courcelles. pour faire procéder ft l'ethu 
mati n du cadavre d'un teune garçon de c t t e 
commune, qui serait mort après avoir incurgitè 
de l'acide sulfuriuue. qu'un de ses caaiarades 
lui a u n i t fait boire pour lui faire « une larec ». 

rés sur sa vU pendant la longue période quil 
a passée chez les sauvages sont fort curieux et 
nous les publierons peut être un jou r Le jeune 
Laurent ou Noran a été recueilli par M. Buns-
ter. Il y a sept ans environ, une famille fran
çaise fut enlevée, prés de l'Azul, par un groupe 
d'Indiens appartenant a la tribu de Nammeura. BRUXELLES. - Le Roi. dont la santé est près» ~ . _ _'— « * i » " = " « » » - . " T — „ , „ " . 

ne complètement rétablie, a reçu, hier, au pa- \Une souscription fut ouverte et Ion put rache 

La séance est ouvertes 8 h. :>o. 
L'ordre du jour appelle la nomination du h 

crétaire du Conseil pour la session. 
M. D'halluin est ém. 
L'ordre du jour appelle ensuite la nomi it > 

des Commissions ; les scrutins SUJUSSMIS <1 
nent lea résultats suivants : 

Abattoir. — MM. Destombes. Spel, Vi?nr 
Legrand, vVillem. 

Atsainissement. — MM. CaudrelLr, Bout :•, ! bourreur rue'de 1 nom 
Spel, Ryo, Legrand , 

Assistance publique. — MM. Bonne, Visa- e, 
Delebois. D'halluin, Oestomhes 

Cimetière. — MM. De.-tornb-s, Spel, R- na' -;. 
Conditionnement. — .s. M. 'onne, Delebo s, 

Demarqaette. 
Mcoies.— Largillière, Moreau. G ilafroy, Byo, 

Delebois. 
Fêtes publiques. — MM. Vaissier, Dehuisu-, 

Itenaux. D'halluin. Vienne 
Finances. — MM. Bxiae , Delétoile, Briet, 

D'hallnin, Deleboi? 
Mmrehés. — MM. Bonne, Spel, Legrand, D 

tombée, Bonnei. 
Hygiène. — MM. LargiiUere, Bonne, Godefroy, 

Moreau. Ryo. 
Octroi. — MM. Dé^remout. Banne. Delebois, 

Spel, Legrand. 
Musiques. — MM. Vaissier, Rénaux, Vienne, 

Destombes, Debuisne. 
Pompes funi:b>-e-i.— MM. Vaissier, Carrette, 

Briet, Rénaux, B innel. 
Pompiers. — .MM. Delétoile, Lepercq, Moreau, 

Bonne), Carrette. 
Promenade. — MM. Carrette, D-'buisne, Des 

tombée,D'bal.utn. Moren i. 
Eaux. —MM. IJelebois, Godefroy. 
Travaux. — MM. Moreau, Pennel, Banaux, 

Ryo, Bourgois. 
Tramucaus. — MM. Bonne, Delebois, Bii-t. 

Ryo.Demarquev.e. 
fhedtre. — MM Moreau, Briet, Villem, De'.•>-

bols, Demarqnette 
La suite de l'ordre du jour est renvoyéJ ï 

mardi. 
La séance est levée à 11 h . H . 

Le Secrétaire dit Conseil municipal, 
Signé : HENRI D'HALLUIN. 

SCtat-OIvII d e R o n b a l x . — DÉCLARATIONS 
.>!•: NAISSANCKS DU lu FKVRIRR. — Albert Ilouiet, rue 
l'Alsace. ::. — Ailéline Cielen. rue des Lonpues-llaies. 
ennr Vioinan, 11. — Joseph Lehouck. rue des Anges, 
cour t>.*av, 1. — ArthurLoridan, rue de < houeul.cour 
Mullier.s. —ulaaclM Uuys, rue Jaoïuart, fort Kraeax, 
84.— l'ov'A.ie v.-iudersteen, rue St-André, U. — Zélia 
Vagenheud», rueSl-Audré. lu. 

DécLvRArioMS ut; UKCKS DTJ 10 FKVRIER. — 
Iteuri I.ecl-rcq. 43 ans; ourdisseur, rue Bernard, tcfl. 
— Antoinette Verhanime, 1 an. rue I>eHart, maisons 

brt Mallier, 5 — in-udonné liai, I mus, 
tntcHiM f.nulet. 6i ans. d.--
Itt. cour Derville, S. 

TRIBUN 4.L CORRECTIONNEL D E L I L L » 
A uUience du iO Uener 

VOL ET COMPLICITÉ. —Les prévenus Frani;oia 
Driesaens, Vu-urine Bour.'et, et Le. o.vre José 
phioe «ont pou. suivis pour vol de pantalons aa 
préjudice du »ieur C -'eau. 

Le Tribunal condamne : 
Dricsaens a 4 ans de prison et 5 «na de sur

veillance. 
Victorlne Bourlet à l an e t 1 jour de prison, 
Joséphine Lepoivre à 1 mois. 

NORD 
TABLEAU D E RÉPARTITION DES CLASSES dans 

le» armées active, territoriale et les réserves de 
ces armées. Du 1er janvier au 9 i juin 1^-i, les 
classes astrelntea au service LuiM..ire sont atam 
réparties : , _ 

1- Armée active : Classes de 1877, 1878, 1879, 
1*80 et 1881 

r Réserve de l'armée active . niasses de 187.1, 
1874, 1875. 1870, cette dernière étant dite : « La 
» plus jeune classe de la réserve de l'armée 

3- Armée territoriale t Classes de 186S, 1800, 
1870, 1871, 1872. cette dernière étant dite : « La 
» plus Jeune claase de l'armée territoriale. » 

4 Réserve de 1 armée territoriale : Classes de 
1863, 1864, 18«), l«to ei 18t>7. celte dernière étant 
dite : « La plus jeune classe de la reserve de 
• l'armée territoriale. » 

CAVALERIE TERRITORIALE. — l'ar décret, ont 
été nommés: capitaine. M. Rotlt, lieutenant a' 
1er escadron de chasseurs ; lieutenants : MM 
Coret et Oretoa.sous-lieutenants au 1er régimem 
territorial de cavalerie (dragons) ; soos-lieute-
a a n u : MM Crépin. Mairesse, Vandesmet et 
Slriz de Longevihe, ina'éehaux d«s lo^is au 1er 
régiment territorial ae cavalerie (escadrons J. 
chasseurs). . , 

M. Dupont, sous-lieutenant <l la suit-} du 1er 
rêgimeat territorial de cavaierie, est notnm* » 
ua emploi de son grade aux escadrons de dri 
goni da dit régiment, en remplacement a: M 
Coret, somme lieutenant. 

MAINQ.—Dans la nuit de mercredi à j-udi,U'. 
Jeune homme de 17 ans, qui avaii continu • fc -' 
prouesse» le lendemain du Carnaval a troave ii 
moit dans soa écurie où il allait coucher poui 
éviter un tête a tête avec son t>ère qui l'aurai. 
réprimandé a-ir sa conduite. 

C'est en voulant atteindra le lit de l'euur.' 

CONVOIS FUNEBRES & OBiTS 
Les amis et connaissances de la famille I.AINE-

GHESyt'IKtlE, qui, par oubli, n'auraient lias reçu 
de lettre de faire part du décès de Dame Helphine-
llortense HHESQUIÉRE, décédée subitement a Rou-
baix, le 10 février \s13, k l'âge de U7 ans et 6 mois, 
sont priés de r,nsidérer le présent avis comme en 
leaaaS heu et de vouloir bien assister aux Convoi 
Si latel Siileunels, qui auront lieu le lundi 12 février, 
a 3 heures lis, en l'église du Sacré" œur, à Roubaiï. 
— L'assemblée a la maison mortuaire, rue de Pom
melât, 49. 

Un Obit Solennel Anniversaire »era célébré au 
Maître-Autel de l'église paroissiale de Notre Dame, a 
ïîouhaix, le mardi 13 février 1833, k 10 heuras, pour 
le repos de l'àme de Monsieur Jean-Baptiste-l ran-
ciis-'iabriel-Joseph S< KÉPEI., époux de Dame 
Hélène HOUZEAL. décédé à Kiubaix, le 8 février 
Msn, d'ans sa 'JO' année. — Les personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part . 
sont priées de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu. 

Un Obit Solennel Anniversaire sera célébré en 
l'église Notre-Dame, h Koubaix, le lundi 12 février 
1S83, à 9 heures 1|:.\ pour le repos de l'àme de Mon
sieur i harpes-Louis HKRTON, époui de Dame Marie-
Thérèse PAUWELS, décédé à Rouhaix, le 13 
février 1833,dans sa souante-cinquième année. Les per
sonnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part, sont priées de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu. 

Un Obit Solennel du Mois sera célébré en l'église 
Saint-Martin, A. Roubaix, le lundi 12 février Msn, à 8 
heures, pour le repos de l'àme de Dame Marie-
Agnes PONT, épouse de Monsieur Désir* ii:nsEU, 
décédée à Kouhaix, le 12 janvier 1S33, à l'âge de 
35 ans et 10 mois. — Les personnes qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, sont 
priées de considérer le présent avis comme en te
nant lieu. 

Un Obit Solennel Anniversaire sera célébré au 
Maître-Autel de l'église paroissiale de Saint-Martin, â 
Roubaix, le mardi 13 février 1883, a 10 heures, pour 
le repos de l'âme de Dame Eugénie-Char'ette OKI-
MONPREZ. veuve de Monsieur Jean-Baptiste < A-
VKOIS, décédée à Roubaix, le 13 février 1881, dans 
•a soixante-dix-septième année. — Les personnes 
qui. par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part, sont priées de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu. 

Un Obit Solennel du Mois sera célébré en l'église 
Saint-Martin, à Roubaix, le lundi 12 février 1833, à 9 
heures 1{2. pour le repos de l'àme Monsieur Pierre-
François-Joseph MORKI.LE, époux de Dame Adèle 
BOUROKOm, décédé à Roubaix, le 12 janvier 1833, 
l'une de 03 ans et 1 mou. — Les personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, 
sont priées de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu. 

Un OMt Solennel du Mois sera r.élébré en l'église 
Saint Sipulcre, à Roubaix, le lundi 12 l-ivricr 18S3, 
e t heure» li2,pour le repos de l'âme de Dame Stépha
nie DiOMAKBZ, épouse de Monsieur Jules Si Al;i:K-
i.IEAL', marchand fie bois, décédée à Roubaix, le 7 
janvier 1833, dans sa cinquante--et -unième 
Basea, — bai personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
•eçu de lettre de faire-part, «ont priées de cousidé 
'•er le présent av.s cmime en tenant lieu. 

Un Ohit Solennel du Mois sera célébré en 
Igttaa du sacré-cœur, à Roubaix, le lundi 12 février 

ISaa, I • heure» 1|2, pmir le repos de l'àme de 
Monsieur Aimé KAVUEl.t.E, nrt a Comiaes (Belgi-
iue). décédé à Roubaix.le 7 janvier 1883, a l'âge de H 
ans. Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire-part, «ont priée» d* considérer le 
vréseut avis comme en tenant lieu. 

FAITS DIVERS 
— PAI;E. ÉGCYER, CAPITAINE! — Djeidément, 

M. Damala cause bien des soucis à sa femme ! 
Il pasee s i vie à s'engsger quelque part et M™* 
Sarah avannarAt, san• ?e lasser, prisse égale
ment son temps a raraeuer au bercail l'enfant 
ou plutôt le mari prodigue. 

Enetl-t . avant-hi.-r, M. Dumula s'engageait 
chez M. Koning ; vite Sara'.i paie son dédit. 

Mais M. Damala veu^ avoir le dernier mot. et 
ce matin il sreatavate dans la MajtM étrangère I 
Voici, en eû'et.la lettre -u : publie le 0aMJea* : 

» Mon cher monsieur Meyer, 

» La bienveillance que j'ai constamment trou
vée dans votre journal ra'eneourase à vente vous 
demander aujourd'hui un nouveau service. 

» Plusieurs journaux ont repandu le hruit que 
M. et Mme Damala se séparaient : il n'en est 
rien, et pourtant il y a que'que ehose de vrai 
qui a pu donner lieu à eea fausses rumeurs.La 
vérité, c'e-t que je quitta délinitivement cette 
fois le théâtre pour revenir à mou ancien mé
tier de soldat. La Francs, qui traite ma femme 
an enfant frâite, aura, je l'espère, une place 
pour moi. à l'ombre de son drapeau. 

» Aimant passionnément le théâtre, |e m'étn s 
fait illusion s jr la p"-»ibi!i!é d^ rn'v frire uce 
place immédiate qui u • fût pas trop tn«iffne de 
celle que ma femme y i cen, e au p.-- nier ranç. 
Malgré l'indulgence avec laqaelle i'ai «Hé ae-
cueilli. je dois être plus tévèie pour moi que la 
presse et-le public , la r .ison t t i honneur m'.r-
donnent de prendre un parti viril, et e' st Boetf* 
«iuoi je renonce a mes rêve; d'artiste uou» re
prendre la carrière des aimas Je m'eng K! a -
jourd'hui même d ins la lésion étrangère:", sol
licite la faveur de lettres ue grande naturalisa
tion. 

» .T'e=père SJM les motifs de cette détermina
tion feront compris ; je vous prie rie la faire 
connaître à ceux qu'elle p'ut iuti-rcs=er, et je 
me dis une fois de plus votre sincèrement 
obligé. 

» JACQUES DAMALA. » 

Pourvu que Sarah Bernhardt n'aille pas che/ -
cher à lui acheter un remplaçant ! 

— U N H U U U EX SEINE.— Une large péniche 
chargé» de vieilles ferrail'es, descendait, 'a 
nuit de mercredi, le courant de la Seine, lors
que, arrivée près du pont, de Choisy-le Roi, un 
horrible craquement, suivi de C;i3 de détresse, 
se II soudain entendre. 

L'embarcation, mal dirigée par son pilote.qui 
ne voyait plus devant lui, tant les ténèbres 
étaient épaisses, venait de se bris r contre une 
des piles du pont etde s'en^l *utir sous les flots. 

Des mariniers qui habitent non loin de le 
réveillés par le bruit Imr ible qu'avait fait à 
bateau en se brisant, dé'.aelièrcnt une barque 
et allèrent purter secours : m lis ri'Q ne répon
dit à Uar appel, un sombre silence planait sur 
la Seine. 

Jeui i matin, des recherches ont été opérées 
sous la direction du ejemmiaanlre de police de 
Cnoisy. Lue partie de la coque de la péniche a 
éternise à l'air. Elle se n^atne le Montluvvn. 

Les papiers, des matelas, des meubles et du 
linge ont été retrouvés, ainsi qui des débiis de 
vaisselle et ustensiles de cuisine. 

Pn ignore si les malheureux qui habilalent 
ce bateau ont pu échapper a l'épouvantable, si
nistre qui les a frappés. Tout, porte cependant a 
croire qu'ils ont été ensevelestée* les monceaux 
de fer que contenait le ttsmttmçom. 

Une partie de c- s débris ont été ex'ra !s hier 
de la Seine, mais aucun des cadavres d > ces 
malheureux n'a été découvert. 

On continue toujours les recherches. 

HORRIBLE ASSASSINAT. — La cour d'assises 
de la Charente Inférioure jugera le 1'.) février un 
Crime d'une cruauté inouïe. 

La femme Pineau tuait il y a environ un mois 
son domestique pour ne pas lui payer ses gages, 
et Jetait son cadavre dans un four allumé. Quel 
que temps après, la femme Pineau faisant cuire 
du pain dans ce même four, mais n'ayant pu le 
manger à cause de son mauvais goût le jeta. 
Les voisins, intrigués de voir une grande quan
tité de pain jetée à dessein, intrigué! de la dis 
parition du domestique, intrigués encore par la 
mauvaise odeur qui s'était échappée du four 
quelques jours auparavant, firent des recherches 
et découvrirent le crime. Le parquet averti 
arrêta la femme Pineau, qui va passer aux assi
ses ces jours-ci. 

D I X ANS DE CAPTIVITÉ tnfsaj LES INDIENS. — 
Le Courrtei' de la Plata raconte le3 aventures 
d'un jeune homme de dix huit ans que le con
sul argentin d'Argol iU.ili) v ent de rendre à 
la liberté. Depuis rieuv. ans on s'.vait que les 
Indiens retenaient un blanc parmi eus : mais. 
malgré tout les efforts tentés pour obtenir le 
rachat du prisonnier.les sau-a r- a s'e'aient tou
jours refusés a e renvoyer.D.rniè c ne si enfin, 
grâce aux démarchesd'uj.e personne, Inflaeajlt 
qui n'a reculé devant aucune dépens•:, lé eea'ol 
argentin, M. Manuel lfunster, a pu i i ner «•* 
œuvre a bonne Un. L'infortnne. qui pan-1 -•• 
dii ans, a vécu dans le désert, et qui vie i 
d'être rendu a la vie civilisée, a ana phy-io i -
mie très simpathique.i l iVasprime avec di il 

ter six personnes de cette famille. Il resta un 
jeune garçon qui, suivant toutes probabilités, a 
suivi la tribu lors de sa retraite vers la monta
gne. C'est peut-être le jeune captif qui vient 
dêtre mis en liberté. 

— OHIGINE DES TIMBRES-POSTE,— A en croire 
la Gazette de Lorei, datant du XVIP siècle, 
l'origine du timbre poste remonterait A cetta 
époque. 

Sous Louis XIV, quand le roi était éloigné du 
lien où la cour résidait, • les personnes de sa 
ed'te sa procuraient des marques qu'elles appo
saient sur les lettres destifié;'s à Paris, pour 
le? faire recevoir et porter par les courriers ue 
Sa Majesté. 

Un collectionneur. M. Feuillet de Conches, 
possède une lettre destinée à Paris, écrite à 
Mlle de Scudéry par Pé issoa Fontanier et sur 
laquelle so trouve ce genre de timbre posie 
Voici, d'ailleurs, le règlement de MM : 

« On fait assçavoir à tcus ceux qui voudront 
escrire <J'un quartier de Paris à un autre, que 
leurs lettres, billets ou mémoires seront fidèle
ment portes et diligemment rendus à leur 
adresse, et qu'ils en amont promptement îé 
ponse, pourvu que lorsqu'ils esc.-iront, ils met
tent avec leurs lettres un biliet qui portera 
port payé, parce qne l'on ne prendre d'argent 
ledit billet sera attaché à ladite lettre, ou 
même autour de la lettre, ou passé dans la 
letircou en toute autre manière qu'ils trouve
ront â proios, de telle sorte néanmoins que le 
commis puisse voir et l'ester aysement. o 

Ainsi que le dit Loret, le prix de ce billet 
d'aftianchissenient était d'un eesM tapé. Le 
règlement se termine ainsi : a Les commis com-
mèneront à porter les lettrée le 1S août 1053. 
On donne ce temps afin que chacun aye le loi
sir d'acheter d s billets. • 

E N CAS D'INCENDIE. — Ceci se passait, il y a 
quelques jours, au théâtre de Chelseaville 
«Texas). 

En pleine représentation, l'homme de service 
aa cintre crie à la comédienne en question, qui 
s i trouvait en scène, que le feu vient de se dé-
c «irer dans le théâtre, et qu'elle ait à déguerpir 
au plus vite 

Mats i'héroïquc jeune fiile songe au public. 
Sans s'émouvoir davantage, elle fait, par pré
caution, baisser le rideau, qu'elle enjambe pour 
:m--,r a l'avant scène, d'où elle prononce l'in
génieux speech suivant: 

« Mariâmes et messieurs, un drame aussi 
tTnb'o nu'ioiprévu vient de troubler nos cou
lisses. 

» Notre directeur, dan» un a-i'43 de jalousie, 
a tire un coup de feu sur âotre prima donna et 
riant coupé la .îorge ensuite. 

» ce double malheur, vous le comprenez, 
nous interdit de coutinuer la représentation. 

» Le- cadavres, d'ailleurs, ont été transportés 
ix l'etabiLsemeut voiMn où vous pourrez les 
voir. » 

Le public, très ému et très intrigué, évacue 
la salle da; - le meilleur ordre, — puisque sa 
personae n'était pas en j e i , — et se rend à 
l'élab issemebt voisin, d'où il apero.it, au lieu 
de tmle ilee. les pieiiiifn s gerbes de l'incendie. 

ODRIKOX INCIDSWT DU Tutaon SAC oitr.— Au 
dernier tirage au sort à Dol, deux jeunes gens 
d la commune, l'un Bornant LMchon, l'autre 
Piir.-on. lais.ui-nt pâme de la ciasse. 

Ou app :11e l'iclion qui. suivant l'ordre alpha-
bétiqu devait lirer le premier.Pigeon, trompé, 
parait-il, par la consonnanve d.-s deux noms, 
s'avance et. lire de l'urne ie n° 129 , on.le rap 
pelle aussitôt, on invoqua la loi et on le force 
de remettra la n- 139 i PicUon à qui il appar
tient de. i ra i t ; Pi ou, oolige de tirer une 
saconde fo s pour son propre compte, a 
re:ire da l'urna le n- lin, le plus eievd du can
ton. 

JOAUZ A I.'IIOPITAL. — On n'a pas ou-
hiié le rôle o lieux que remplit Juarez, lurs 
de la dernière gnerre du Mexique; il était 
neveu de l'ancien président de la llépubli-
qije. et il contribua pour une bonne part 
a la in .dmmat iqne d'. l'empereur liaxitui-
lien. 

Vou'cz vous sa oir o.'i est ra.':i-;tenant ce 
triste «jereeemnftef II est à l'hôpital de Dijon et 
l -J journaux de. cette localité assurent qu'il est 
sans ressources. 

SA'TVAHES. — 
ve.ra les onze h 
de Qiilagej. a i 
de Uurs COllègi 

Moi n'avoir rien fi pour ça, mossiou le pré
sident, moi n'ayotr rien ri pour ça, moi être in 
brave garçon, in brave garçon; pas couper le 
cou à moi.au nom di Dieu ! gémissait le pauvre 
nègre en se frappant la poitrine et en portant I îo\ô Lisbonne 

AIRE, 9 fév.— Blé fromantquant.v. .819h. f>1.21 Ï5 
prix m. 17 75 plus ba» 18.80. Seigle q. v. :. 56 h 
.. n. l î . . . p. m. 1.-.15 pl.b. 11... Escourgeon q. v. 
SS7h.pl. h. 13... p. m. 12.05 pi. b. 10 50 Avoine q. y. 
171 h. pi. h. .S 50 p. m. 8.«5 pi. b. .0.. . Fèves q. v. 
109 h. pi. h. 15.5(1 p. m. 1S.25 pi. b. 10.50 Colza q. v. 
. .h . pi. h. — . p. m pi. b Un q. v. 
8h. pi. h. » . . . p. m. 11.25 pl.b. 19.50 Œilliettesq.v 

10 h. pi. h. 27.2% p. m. 28 05 pi. b. 24 50Camelineq. T. 
.7 h. pi. h. 17.25 p. m.15.95 pi. b. 15... MoutaraVlle 

~ 24 h. pi. h. «S... p. m. 40.25pi. b.25... Poii 
h. pi. h. p. m. . . pi. b. 

DOUAI, 10 février. — Marché ordinaire. Blé em 
hausse de DO cent.; autres grains sans changement. 

AMIENS, 10 février. — Marché bien garni, 
lente,- blé sans variation. 

Valeurs ee négoc ian t & t ro i s mois 

Ke~ançrtn, 0 février. — Lmdi , 
! rcs du matin, les gendarme* 
; in ls l'étaient joints plusieii s 
es d'autres brigades, ent amené 

e tassasse* i'arvM de Baanaconnae sande 
d'uae vingtaine de bohémiens, enoune*, f-ra
mes et enfants, arrêtés dans diverses commu
nes, à la suite d ua crime abominable. 

Ces bohémiens, montreurs d'ours, allaient de 
village en village, exerçant leur métier de fai
néants, lorsque plusieurs des hommes se pri
rent de querelle, réclamant à qui mieux mieux 
la paternité d'un des enfants de la bande, â ,̂é 
seulement de quelques mois. Celui qui préten
dait avoir le plus de droits prit cet enfant que 
tenait sa mère et le jeta au feu. Quand on le 
jugea cuit suffisamment, il fut retiré, dé
pecé et mangé par les autres enfants et les 
ours. 

Cette monstruosité fut dénoncée à la gendar 
merle qui se mit aussitôt en campagne. Toute 
la bande a été successivement arrêtée dans 
plusieurs communes, car, après le crime, elle 
s'était dispersée par différentes routes. 

Les ours ont été remisés a l'abattoir. 
Il paraît qu'il y a trois ans, le même crime a 

été commis aussi par des bohémiens sur le ter
ritoire d'Arc et Senans, lieu dit le Vernois, ha
meau dépendant de cette commune. 

VENGEANCE D'UN ÉTUDIANT ALLEMAND. — 
Berlin, 7 février. — Lundi, on a apporté au 
conseiller suprême de la cour, M. Keyssner, un 
p.ti t paquet. Au moment où le destinataire l'a 
ouvert, une explosion a eu lieu. Un examen at-
t if y a f a t découvrir une machine infernale 
Qdi-: lues heures apiès, H, Keyssner recevait 
aa lettre dans laquelle on l'informait qu'on 
était décidé i le tuer a cause de sa sévérité aux 
e, .tu:tis de droit de première année. La lettre 
i M i t que .-i l'attentat échouait une première 
.o. il serait renouvelé. 

lea mains à sa tête, comme pour voir si elle 
tenait encore sur ses épaules. 

— Calmez-vous, lui dit le président avec bien 
veillance, on ne veut voas couper rien du tout, 
Mais le malheureux semble ne pas comprendre 
ces paroles rassurantes et son désespoir ne fait 
que grandir. 

— Moi être un brave garçon, continue-t-il de 
se lamenter, et moi *f pas qu'on mi coupe le 
cou, an nom di Dieu.. 

Les gendarmes sont obligés d'intervenir pour 
calmer le malheureux,qui continue a se frapper 
la poitrine et à porter, entre temps, ses mains k 
sa têie pour constater une fois encore qu'elle 
n'a pas disparu. 

Pour mettre un terme à cette scène, le Tri 
bunal se hâte de délibérer, pendant qu'on rit de 
tous cotés en voyant le nègre prendre sa tête 
dans ses mains comme pour l'arracher au beur-
reau 

Enfin, en s'entendant condamner à trois jours 
de prison, il s agenouille et se met à bénir ses 
juges. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ROME 

U n e m è r e qui v e n d s o n fils d i x francs 
à d e s m e n d i a n t s 

l'n diplomate français, M. le comte delleiset, 
étant cet été en villégiature à Arromanches, 
cette pittoresque et tocheuse station balnéaire 
du Calvados, se promenait, un roir, au bord de 
la mer, quand il aperçut, pelotonné sur le sable, 
un pauvre enfant en haillons, pâle, livide, qui 
les yeux pleins de larmes, tendit vers lui (sa 
main, en soupirant : « La charité, mon bon 
monsieur ! »1 

Ces paroles, prononcées en italien et l'aspect 
vraiment malheureux de ce pauvre petit, ému 
rent le comte, qui l'interrogea avec bonté : ,_^ 

— Tu es Italien? lui demanda-t-il. 
Le petit mendiant hésita uu moment, puis, 

rassuré par l'air bienveillant du « monsieur », il 
répondit du bout des lèvres : 

— Oui, Excellence 
— Et tu n'as personne ici ? 
— Personne. 
— Comment se fait il que tu sois là ? 
— On m'y a amené. 
— Tu es donc seul au monde f 
— Mon père est mort, ma mère, reure et pau

vre, m'a contié à deux musiciens ambulants qui 
partaient pour la France. Ils m'ont traité com
me un esclave pendant quelques mois, et puis 
ils m'ont «ijandonné. 

— Tu es venu de bien loin î 
— De la campagne romaine,monsieur. 
Ici, le petit malheureux se tut quelques ins 

tants, puis reprit d'une voix douce et presque 
honteuse : «Me donnez vous un sou, Excellence? 
j'ai faim ! » 

Le comte de r.eiset lit mieux que cela : il ap 
pela une voiture, y installa le malheureux et le 
conduisit chez lui. 

Une idée généreuse s'était présentée a son 
esprit, celle de soustraire pour toujours l'infor 
tuné ù tant de honte et de faire infliger a ses 
bourreaux le châtiment mérité. 

L'enfant s'appelait Achille Biello ; il avait 
quatorze ans, 

Les deux musiciens l'avaient acheté 10 francs 
à sa mère, â Rome. Us se trouvaient encore 
non loin d'Arromanches. o n les arrêta et on les 
renvoya en Italie par les soins du consul, aidé 
par la police française. 

En même temps arrivait l'enfant, que le comte 
de Ueiset avait pourvu de vêtements et d'ar
gent, afin qu'il pût faire face aux premiers be
soins et se procurer ensuite quelque occupa
tion. 

Cette douloureuse aventure vient d'avoir son 
dénouement devant le tribunal correctionnel de 
Rome, où la mère et les deux mendiants, les 
nommés Charles et Augustin Picoli, ont eu à 
répondre de leur infâme marché. 

Les deux musiciens ont été condamnés a deux 
ans de prison et ô'JO francs d'amende chacun. 
C'est bien. 

Mais la marâtre s'en est tirée avec s ix 
jours d'emprisonnement seulement. C'est trop 
peu. 

«r «¥•«•• 

BULLETIN OU COMMERCE 

PAR1X, lu février. — Suite de Colza 10 k. fut com. 
esc. 1 tr|0: courant 109 . . ; mars Ile 25; 4 de mai 100 25; 
1 derniers 83 25. — Huile de Un : courant 37 75; 
nars 58 10{ 4 de mai 00 25; 4 dernier» 60 50. — Spi-
rifttesn* i™ q. i'h. 80" fut c. esc. 10 k.: courant 49 75, 
mars M 7i; * de ruai 53 50; 4 dernier» 51 Su . . — £u-
;,vs S» «Il s\> ; .iis[>- 50 Se a SO 75. — Sucres blancs 
H-": «-oura.it 5s ié; mars 9 ..; mi-.r»-avrii 59 nu-, 
i .-!e SOUU m dit. — Sucres raffinés: JU4 . . « lûS . . . —• 
Forints v >iarouet. : couruni £9 75 ; mar» 59 SU; 
4 de mars nu ..; -i de mai iW 75 — Marque Corbeil : 
Al . . . — Blés: oountut ta 40; mars St> ai); 4 de mare 
27 ..; 4 de mai SB . . . — Seigles: courant 15 7o, mars 
ta 25; 4 de mars 13 75; 4 de mai 17 £0. 

CASSEL, S fév. — .83 hect. de blé vendus 19 50 
a Su 75; 40 hect. de fèves, de 17 50 k ï2 ..; -10 hect. 
d'uvciue, de .9 . à 10 .; .. hect. de graine de lin, de 
.. .. à. .. ..; . . hect. de colza, de . . . . à hect 
decameline.de.. . . a . . ..; 3700 Itil. beurre en bloc, 
lekil. 3 90 a 4 15 ; 335 kil. beurre en pièces, demi-
kil. 1 75 à* . . ; . . . (Œuf» le» SB), de 2 U) a t 90; . . 
Lm (la botte de 1 500 g.) de . . . . k 

M a r c h é a u x h u i l e s d e L i l l e 
Cours précédents 

Colza. . . . . . . 
— épuré p. q. 

CEUliette b. gofii. 
— rousse. 

Cameline. . . . . 
Chanvre 
Lin du pays. • . 
Lin étranger. . . 

50 15 
56 . . 21 

1» 

«3 50 
Cours du 10 février 

Huile de colza. 
Huile épurée pour quiaquet. . . . 
Lin du pays 
Lin étranger . . . . . . . . . 
Cameline. • . 
Chanvre LILLE. 10 fév. —Sucre Indien M degré» cour» offl-
49 50. Id. n« 7 à 9 .. . Id. en pains S k.u- 1, Ilo . 
Sucre numéros . . . . Id. Indigène n* >. . . . 3(6 bette 
aves diaponibles 49 . . . Id. courant . . . . Id. Grains 
.ispouible» .. .. Id. fin l™quat. dispon. 48 50 Id. Sn 
'~ quai, courant .. . . id. nriélasae doponible 
d. a livrer-premier .. .. Id. «janvier . . . . Id. 4d'éte 
.. . . Id. 4 derniers, . . . . Id. prochain 

CHANiil 
4 OIOI Londres.... 
4O'O Belgique... 
5oio Italie (lire). 
5UjU Italie (or).. 
3 uzlsuisse 

PAPIER I.ONO 
S053 t a * ' i . [ . 
issiisaisssii 
807 ii« a sur;3[4 
48S I- 4487 [. 
emlftàeHIfl 
545.1. a 547 .1 

_ 843 .1. 4 245.1. 
V a l e u r s e e négrociant à v u e 

PAPIKH couaT 
25 Î0 .J.à25 (S . 
1 lpîp.à ..i j 

C'IANOK 
\t Amsterdam 

40|0 Allemagne. 
5 0T0 Vienne 
5 0i0 Barcelone.. 
50[0 Madrid 
7 0J0 St-I"éter»b.. 

PAPIER COURT 
206 l[4a SOJ HZ et 4 JlO 
181 Vis à 1211(8 et 4010 
207 1(2 à 208 I. et 4 010 
486.1 â487 .f. et 4iq0 
4S51l3& 486 l[2et 40(0 
546.1. à 547 .f. et t Ont 
245.1- az<7 .i. et il-jo 

PAPIER LONG 
25 25 l!8â25 30 1;2 
1(16 pair k 1(16 p. 
1 1(8 p. à . 7(8 p. 

.(. p. à 1(4 p. 
1(16 p. a 1(16. p. 

1(8 p. à 
.(. p. â 

.1(16 p. k 
Matières d'Or e t d 'Argent 

jt p . 

Or en barre a i 
Argent en barre, a 158 .t. 
Quadruples eapa 81 . . 
—colon\b.etmex. SI . . 
Piastre» Ferdin 

— mexican. 4 50 

25 » 
25 28 
25 «• 

Souverains 
Banknoie» 
Aigle» Btats-Uni» 
Dollar 
Guillaume!20 mar..) £4 "!'• 
impériales russe.. so 67 

THÉÂTRE DE ROUHAIX. — Dimanche 11 février, à 
6 heures 1(2 ; L'Abitne, grand drame en 11 tableaux-
par M. Charles Dickeua, auteur anglai».— Les Mous 
quetaircs au Couvent, opéra-comique en 3 actes. 

Lundi 12 février, a 7 heures. — Aa béiiéttc-- de 
H. Gaillard, baryton.— La Fille du Tambour-inujor, 
opéra-comique en 3 actes et 4 tableaux. — Le Truc 
(VArtlcr, comédie 2n 3 actes. 

Mardi 13 fétrier : Faust, par la troupe de Tournai 

GRAND-THEATRE DK LILLE. —Dimanche 11 février, 
à 6 heures : La Sœur de Jocrisse, vaudeville en i n 
acte. — Le Voyage en Chine, opi-ia-coniique eu 3 
actes. — Le Truc d'Arthur, comédie nouvelle en 3 
actes. 

R e c o u v r e m e n t s par la pos te 
des valeurs commerciales, factures, quittances, 

traites, billets, etc. 
Les valeurs que le public veut faire recouvrer 

par la Poste, peuvent être déposées dans tous 
les bureaux de poste de France et d'Algérie et 
doivent satisfaire aux conditions suivantes : 

1* Porter renonciation en toutes lettres de la 
somme à recouvrer (laquelle ne doit pas dépasser 
1.000 fr.), ainsi que le nom et l'adresse exacte 
de l'expéditeur 

2" Etre acquittées par le déposant. 
Toute personne qui a des valeurs à mettre en 

recouvrement se fait délivrer, dans un bureau 
de poste, un bordereau imprimé sur la preiuière 
partie duquel elle inscrit séparément chacune 
des valeurs, et une enveloppe spéciale dans la
quelle elle les insère, en y joignant le borde
reau. Les valeurs peuvent être protestées en 
cas de non paiement ; pour assurer le protêt, il 
est nécessaire de consifznerd'avance le montant 
présumé des frais dus à l'officier ministériel. 

L'enveloppe doit être ensuite présentée au 
guichet; il y est donné cours comme lettre re
commandée, moyennant une taxe de 2s centi
mes, quel que soit le nombre des valeurs expé
diées. 

Le recouvrement opéré, le déposant reçoit 
par la po-:te un mandat représentant la somme 
recouvrée, et en même temps les valeurs non 
recouvrées, s'il y en a. Les frais, dont le dé 
compte accompàsne cet envoi, sont déduits du 
montant du mandat. 

CAISSE D'ÉPARGNE POSTALE 
La Caisse d'épargne postale est placée 

dar la loi. sous la garantie de l'Etat. 
Elle donne à toute personne la faculté 

de placer, dans des conditionde sécurité 
absolue, le produit de ses économies. 

Le minimum de chaque versement est 
fixé à un franc (1 tr.) Le compte de cha
que personne ne peut dépasser deux mille 
francs (2,000 fr.) versés en une ou plus 
ieurs fois. 

LlVItET NATIONAL DÉLIVRÉ GRATUIT» 
MENT. — Après le premier versement, il est 
remis gratuitement à l'intéressé un livret 
national au moyen duquel tout déposant 
peut continuer ses versements et retirer 
son argent dans les 6,000 bureaux de poste 
ouverts tous les jours, y compris les di
manches et jours fériés, au service de la 
Caisse d'épargne postale. 

INTÉRÊT. — Les sommes déposées pro 
duisent un intérêt annuel de trois francs 
pour cent (3 fr. p. 100). Cet intérêt part du 
1er ou du 16 de chaque mois qui suit le jour 
du versement. Au 31 décembre de chaçva 
année, l'intérêt acquis s'ajoute au capiU-

devient lui-même productif d'intérêt. 
ACHAT GRATUIT DE RENTES. — Tout dépo 

sant dont le crédit est suffisante pour ache 
terlO francs(10 fr.) de rentes ou davantage, 
peut faire opérer cet achat, sans frais, par 
a Caisse d'épargne postale. 

TRANSFERTS. — Tous les receveurs des 
postes se chargent de remplir les formalités 
voulues pour faire transférer a la Caisse 
à'épargne postale, sans frais pour les inté 
ressôs, les fonds déposés dans les caisses 
d'épargne privées. 

FEMMES MARIÉES. — Les femmes mariées 
peuvent se faire délivrer des livrets sans 
l'assistance de leurs maris. 

MINEURS. — Les mineurs peuvent égale 
ment se faire ouvrir des livrets, sans Fin 
tervention de leur représentant léffal. 

VERSEMENTS. — A chaque versement, il 
est remis au déposant une quittance extrai-
te d'un livre à souche en échange de laquei 
le le livret lui est rendu dans le délai 
.•uaximuin de trois jours francs, soit au 
bareau de poste, soit à domicile, s'il en a 
exorimé le désir. 

REMBOURSEMENTS. — Les titulaires da 
livrets qui veulent se faire rembourser tout 
ou partie de leur compte adressent direc
tement leur demande auMinistredesPoite» 
et des Télégraphes, a Paris. Par le retoit» 
du courrier, ils reçoivent l'autorisât m:; a.« 
toucher leurs fonds au bureau de pust.f 
qu'ils ont désigne suivant leur couve f 
nance. * 

NOTA. — Les demandes de livret, de 
remboursement, de transfert et d'aenat dj* 
rente se font au moyen de formules ira 
primées qui sont mises à la disposition du 
public dans tous les bureaux de poste. 

Les agents des postes sont tenus de ëon 
ner au public tous les renseignements com, 
plémeutaires sur le service de la Caisse 
d'épargne postale qui pouraient leur e t » 
demandés. 

Toute réclamation concernant le service 
de la Caisse d'épargne postale doit être 
adressée directement, et sans affranchir 
au Ministère des Postes et Télégraphes, à 
Paris . 

ANVERS, 10 fév. — Froment» fermes, pris en 
hausse. 

Srigie» calices, tendance faible. 
Pétrole iTetiilanoe faillie. 
Disponible., lu lri; Courant, 18 3i8 ; Mar», 19 3|S , 

avril. 19 3)8.', mai, 19 3;8; 4 dernier», 21 r . 
Sucres: T endanoe faible. Di«p., «7,S6 ; mar» 

avril, «s fr. 

C'est à l'iode qne l'huile de foie de morue 
doit ses propriétés, mais ce médicament 
est si répugnant, si difficile à digérer, que 
dès son apparition, l'on s'est applique a le 
remplacer. Parmi les produits proposes, il 
en est un qui, depuis vingt ans, est de plus 
en plus préconisé par les médecins, c est le 
Sirop de Raifort iode de. Grimauit et O; 
Diiarmaciens. Comme l'huile de foie de 
niorue, il contient naturellement de 1 iode 
associé au suc éminemment dépuratif et 
sulfureux du raifort, cochlèaria, cresson. 
pour les personnes faibles depo.t . ine.pour 
les enrants pâles, lymphatiques, affectés do 
gourmes, d'encforgemejTit des glandes dit 
cou, c'est le meUlvar înédic-vunent tmliscor-
buti'que que !":. puisse i-m.se.II.T. 

t 11 \'i — 52rlfJ 
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